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Les banques désormais obligées d'ouvrir un compte aux femmes : "Ça nous a

paru tellement gros, nous étions incrédules"
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Le Sénat vient d'entériner la loi visant à accélérer l'égalité économique et professionnelle. Elle

prévoit, entre autres, l'obligation pour les banques d'ouvrir un compte bancaire à une femme

à son nom pour percevoir son salaire, pension de retraite ou prestation sociale. Et échapper

ainsi à l'emprise d'un conjoint violent pour conquérir son autonomie financière. Les

explications d'Hussein Bourgi, sénateur de l'Hérault et membre du Haut conseil à l'égalité

entre les femmes et les hommes. 

Pourquoi voter l'obligation pour les banques d'ouvrir un compte à son nom à une femme ? Ce

n'est pas déjà le cas ?

C'est l'un des freins majeurs qui empêche l'extraction des femmes aux prises avec une

situation de violence. C'est ce que nous disent toutes les associations et les expertsqui

travaillent sur le sujet. Outre la question des enfants, celle de l'absence d'autonomie

financière est de plus en plus récurrente. Ça nous a interpellés. Un certain nombre de

femmes, qui bénéficient de pensions de retraites ou de prestations sociales pour les mères au

foyer, n'ont pas accès directement à leur revenu. Il est versé sur un seul compte au nom d'un

seul bénéficiaire, en l'occurrence le mari. 

Mais dans quel cas une banque pouvait-elle refuser l'ouverture d'un compte à une femme ? 

En France, il y a un non dit. Les gens qui bénéficient de minimas sociaux comme les ex-

interdits bancaires ne sont pas des gens qui vont épargner, boursicoter ou thésauriser. Ils
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n'intéressent pas les banques. Après trois ou quatre refus, ils doivent se rendre à la Banque

de France qui ordonne à un établissement de leur ouvrir un compte. Les "pauvres" sont

répartis. Avant on faisait appel à la Poste, c'est une banque publique. C'est plus compliqué

aujourd'hui. C'est pourquoi nous avons voulu baliser le parcours vers l'autonomie financière.

Cela concerne combien de personnes ?

C'est difficile à quantifier. Il s'agit de plusieurs centaines de milliers de femmes. On s'est rendu

compte que c'est tout sauf un phénomène mineur. Nous pensions au départ qu'il s'agissait de

compte joint avec double chéquier et double carte bancaire. Ce n'est pas le cas, sinon le

problème ne se poserait pas. Nous sommes face à une captation des revenus de la femme au

bénéfice exclusif de celui qui a la signature sur le compte. Celle-ci devient tributaire du

conjoint. C'est lui qui retire une somme pour les dépenses du ménage et accorde parfois de

"l'argent de poche". Mais le plus souvent, la femme doit ramener les tickets de caisse pour

justifier les dépenses. Ça nous a paru tellement gros qu'au début nous étions incrédules.

Certaines femmes se retrouvent sous l'emprise de leur conjoint qui peut être violent. Cela

devient critique à l'âge de la retraite. Elles se retrouvent assignées à domicile dans l'isolement

le plus total avec une retraite inférieure de 30 % en moyenne par rapport aux hommes. Les

retraitées victimes de violence se retrouvent dans une situaiton de plus en plus douloureuse. 

L'obligation est la même pour les prestations sociales et pensions de retraite

Il ne fallait pas s'intéresser qu'aux femmes engagées dans la vie active. Mais aussi celles qui

sont à la retraite et mères au foyer. Les femmes qui subissent des violences à la retraite, c'est

un fléau, elles sont plus isolées socialement qu'une femme qui travaille.

L'autonomie financière est le préalable pour sortir une femme de l'emprise d'un conjoint

violent ?

Quand on propose à une femme de quitter le domicile, beaucoup de freins l'en empêchent.

Trouver un logement est essentiel. Mais quand on n'a même pas de quoi se payer des

vêtements ou des produits d'hygiène, votre estime de soi est abolie. Ces femmes se sont

inscrites dans un schéma de dépendance sous la contrainte : je dépends de lui, il a droit de vie

et quasiment de mort sur moi, il peut me battre, me donner de l'argent quand il veut. Sans

une autonomie financière, on ne peut pas se projeter vers l'avenir.

Des quotas pour renforcer la parité en entreprise

La loi visant à accélérer l'égalité économique et professionnelle comporte un volet sur la

présence des femmes aux postes de direction des entreprises. Sont prévus des quotas

renforcés, un calendrier plus restrictif, la publication annuelle des écarts de

représentation femmes-hommes...
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Pour en savoir plus sur la loi visant à accélérer l'égalité économique et professionnelle, cliquez ici. 

   
CATHY SOUN

suivre ce journaliste
 

Les tops de la semaine

1 Météo. Arrivée d'air polaire : une vague de froid va s'abattre sur la France, ce à quoi il
faut s'attendre 

2 Vie pratique - conso. Indemnité inflation de 100 euros : la prime pourrait ne pas vous
être versée, voici pourquoi

3 Disparition de Delphine Jubillar. Disparition de Delphine Jubillar : les dessous de
l'audition de l'amant de l'infirmière dévoilés

4 People. L'amour est dans le pré : un "rebondissement" à venir pour Delphine
d'Occitanie dans le dernier épisode

5 Economie. Vague de froid : voici dix astuces pour faire des économies de chauffage

À lire aussi de Société

1 Santé. Hôpital de Sète : le syndicat FO toujours dans l'attente d'une entrevue avec
l'ARS

2 Société. Édouard Philippe attendu à Uzès le 3 décembre

3 Société. Lunel : le chantier solidaire des Compagnons Bâtisseurs est terminé

Société. Lozère : les Restos lancent leur campagne hivernale et recherchent des

Les entreprises de plus de 1 000 salariés devront avoir 40 % de femmes dirigeantes en

2030 sous peine de se voir appliquer une pénalité correspondant à 1 % de la masse

salariale. Elles bénéficieront d'un délai de deux ans pour se mettre en conformité. 
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bénévoles

5 Automobile. Les Français anticipent la fin de la voiture à moteur thermique

Aussi à la une

1 Coronavirus. Covid-19 : Olivier Véran annonce 30 000 nouveaux cas au cours des
dernières 24 h, un record depuis août

2 Justice. Montpellier : un homme jugé pour avoir transmis le VIH à deux femmes qu'il a
aussi ruinées

3 Météo. Épisode méditerranéen : Aude, Hérault, P-O... on fait le point sur les dernières
prévisions de Météo France

4 Coronavirus. Covid-19 en Europe : l'OMS alerte sur 700 000 décès supplémentaires
potentiels d'ici le printemps

5 Education. Covid-19 : plus de fermetures des écoles dans l'ouest de la région que dans
l'académie de Montpellier
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